
 

 

 

                     

     

 

 

 

La présente demande est destinée à recueillir le consentement et les autorisations nécessaires dans le cadre de l’enregistrement, la captation, 
l’exploitation et l’utilisation de l’image des élèves (photographie, voix) quel que soit le procédé envisagé. Elle est formulée dans le cadre du 
projet spécifié ci-dessous et les objectifs ont été préalablement expliqués aux élèves et leurs responsables légaux. 

 
Vu le Code Civil (article 9), la Déclaration universelle des droits de l'homme (article 12), la Convention européenne des droits de l'homme (article 8) et la Charte des droits 
fondamentaux de l'Union européenne (article 7) 
Vu le règlement général européen N°2016/679 du 27 avril 2016 relatif à la protection des personnes physiques à l’égard du traitement des données à caractère personnel et à la 
libre circulation des données (RGPD) et à la loi n°78-17 du 06 janvier 1978 modifiée le 29 juin 2018 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés 

 

Établissement scolaire : _________________________________________________________________________  

Tél. : __________________________                     Code postal / Commune :   ______________________________  

Année scolaire : 2023-2024                     Classe de : _____________________________________________________ 

1- Finalités envisagées 

 Activités pédagogiques.  

 Communication et promotion autour du dispositif des Chorales de l’Essonne. 

 

2- Désignation du projet audio-visuel * 

Projet : « Spectacle des Chorales des Collèges de l’Essonne » 

 
Titre de l’œuvre si applicable : «  Ulysse » de Julien JOUBERT 

L’enregistrement aura lieu aux dates/moments et lieux indiqués ci-après. 

Date(s) d’enregistrement ………. Juin 2024    Lieu(x) d’enregistrement : Opéra de Massy 

 

La présente autorisation est consentie à titre gratuit. Le producteur de l’œuvre audiovisuelle créée ou le bénéficiaire de l’enregistrement 
exercera l’intégralité des droits d’exploitation attachés à cette œuvre/cet enregistrement. L’œuvre/l’enregistrement demeurera sa propriété 
exclusive. Le producteur/le bénéficiaire de l’autorisation s’interdit expressément de céder les présentes autorisations à un tiers. 

* Le cas échéant 

 

3- Modes d’exploitation envisagées  
 

Support Durée Étendue de la diffusion 

 

En ligne 

Sans 
limitation de 

durée 

Internet (monde entier)

Site en accès réservé (ENT, plateforme de formation,…) 

Précisez le(s) site(s) : ● Site du collège 

 https://www.lcde91.fr  

 https://www.moncollege-ent.essonne.fr 

 https://educamus.ac-versailles.fr 

 Site des municipalités 

 Site du ministère de l'Education Nationale 

DVD/Vidéo   Fichier vidéo 

Projection 

collective 

 

Pour un usage collectif dans les classes des élèves enregistrés

Autres usages institutionnels à vocation éducative, de formation ou 

de recherche 

Usages de communication externe de l’institution 

Autre 

(précisez)  
  

Presse 

Exposition photos 

 

Autorisation parentale d’enregistrement et d’utilisation  

de l’image / la voix  d’une personne mineure 

https://www.lcde91.fr/
https://www.moncollege-ent.essonne.fr/
https://educamus.ac-versailles.fr/


 

 

 

                     

4- Consentement de l’élève 



  On m’a expliqué et j’ai compris à quoi servait ce projet. 

  On m’a expliqué et j’ai compris qui pourrait voir cet enregistrement. 

Et je suis d’accord pour que l’on enregistre, pour ce projet,   mon image  ma voix. 

Nom prénom de l’élève : …………………………………………………. 

Signature :  

 

5- Autorisation parentale 

 

Je (Nous) soussigné(e)(s) :  [Nom – Prénom] ………………………………………………………………………………... 

Demeurant : [adresse] …………………………………………………………………………………………………………... 

Et   [Nom – Prénom] …………………………………………………………………………………………………………….. 

Demeurant : [adresse à préciser si différente]………………………………………………………………………………… 

Agissant en qualité de représentant(s) légal(aux) de : [Nom – Prénom de l’élève] ……………………………………… 

Je reconnais être entièrement investi de mes droits civils à son égard. Je reconnais expressément que le mineur 

que je représente n’est lié par aucun contrat exclusif pour l’utilisation de son image et/ou de sa voix, voire de son 

nom et 

  autorise(ons) les organisateurs du projet à enregistrer, reproduire et représenter l’image et/ou la voix de mon 

enfant, en partie ou en intégralité, ensemble ou séparément, sur les supports détaillés ci-contre et sans limitation 

de durée.  

 n’autorise(ons) pas la captation de l’image / de la voix de l’enfant. Un refus de votre part aura pour 

conséquence d’écarter votre enfant lors des prises de vue. 

    Merci d’écrire lisiblement le mot « REFUS » : _______________ 

Fait à ………………………………………….. 

Le …………………………………………….    Signature (s) :  

 

6- Pour exercer vos droits 

 
Conformément aux dispositions légales en vigueur relatives au droit à l’image, le MENJ s’engage à ce que la 

publication et la diffusion de l’image et de la voix du mineur ainsi que des commentaires l’accompagnant ne portent 

pas atteinte à sa vie privée, à sa dignité et à sa réputation. En vertu du Règlement général sur la protection des 

données (RGPD), entré en application le 25 mai 2018, le sujet ou son/ses représentant(s) légal/légaux dispose(ent) 

d’un libre accès aux photos et aux enregistrements concernant la personne mineure et a le droit de demander à 

tout moment le retrait de celles-ci*. 
 

La présente autorisation est consentie à titre gratuit. 

Fait en 3 exemplaires (représentants légaux, organisateur du projet et professeur d’Éducation Musicale). 

* Conformément à la loi informatique et libertés du 6 janvier 1978, vous disposez d’un droit de libre accès, de rectification, de modification et de suppression des 
données qui vous concernent. Pour toute réclamation, vous pouvez adresser un mail au délégué à la protection des données de votre académie La liste des 

délégués est à disposition sur la page : 

https://eduscol.education.fr/cid133975/delegues-a-la-protection-des-donnees.html 

Votre demande doit être accompagnée de la photocopie d’un titre d’identité comportant votre signature. Si cette démarche reste sans réponse dans un délai de 2 
mois ou en cas de réponse insatisfaisante, vous pouvez saisir la Cnil pour contester la diffusion de votre image. 

 


